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RAPPORT DU PRESIDENT DU CONSEIL EXECUTIF DE CORSE

Ce rapport, en application du règlement des aides SPORT (Chapitre 2 : la pratique
sportive -  Dispositif  1  :  aide  à  la  réalisation  et  à  la  rénovation  des équipements
sportifs et Dispositif 2 : aide à l’acquisition de biens mobiliers sportifs) adopté en date
du  31  mai  2018,  concerne  8  opérations destinées  à  améliorer  les  conditions
d’accueil et de développement des activités physiques ou sportives.

Ces opérations, présentées dans le tableau annexé, sont portées par 5 communes et
et 2 EPCI.

Chaque taux de financement appliqué est en conformité avec le taux maximum relatif
au territoire concerné.

Le montant à affecter par opération étant supérieur à 210 000 €, ce rapport nécessite
de disposer de l’autorisation de l’Assemblée de Corse.

Je vous prie de bien vouloir délibérer sur cette proposition d’individualisation relative
à  8  opérations  d’investissement  pour  un  montant  total  de  subvention  de
3 090 754 €.

Je vous prie de bien vouloir en délibérer.
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